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(54)  Moule  de  fonderie  et  procédé  de  réalisation  d'un  tel  moule 

(57)  L'invention  concerne  un  moule  de  fonderie  (1  )  strat  présente  une  texture  rugueuse  (3)  et  ladite  couche 
comprenant  un  substrat  (2)  dont  la  surface  interne  est  protectrice  est  une  couche  mince  épousant  la  texture 
revêtue  d'une  couche  (5)  protectrice  permanente  en  rugueuse  de  la  surface  interne  du  substrat, 
matériau  réfractaire  inerte  vis-à-vis  du  métal  coulé,  re-  L'invention  concerne  également  un  procédé  de 
marquable  en  ce  que  ladite  surface  interne  dudit  sub-  réalisation  d'un  tel  moule. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  moule  de 
fonderie  comprenant  un  substrat  dont  la  surface  interne 
est  revêtue  d'une  couche  protectrice  permanente  en 
matériau  réfractaire  inerte  vis-à-vis  du  métal  coulé,  no- 
tamment  l'aluminium  ou  un  alliage  à  base  d'aluminium. 

Elle  concerne  également  un  procédé  de  réalisation 
d'un  tel  moule  de  fonderie. 

Le  moulage  en  coquille  (c'est-à-dire  au  moyen  d'un 
moule  métallique)  constitue  un  procédé  éprouvé  et  au 
point  sur  le  plan  technologique,  notamment  pour  le  mou- 
lage  d'alliages  d'aluminium-silicium. 

Classiquement,  pour  protéger  les  parois  du  moule 
des  interactions  entre,  d'une  part,  l'alliage  liquide  et, 
d'autre  part,  l'acier  ou  la  fonte  qui  constituent  le  moule, 
on  revêt  lesdites  parois  d'une  couche  de  matériau  ré- 
fractaire.  Ce  revêtement  associe  des  liants  et  diverses 
charges  minérales,  plus  ou  moins  conductrices  et  iner- 
tes  vis-à-vis  du  métal  coulé. 

Le  brevet  FR-A-1  257  063  par  exemple  décrit  un 
revêtement  pour  moules  de  fonderie  préparé  sur  une 
plaque  modèle  sous  forme  d'une  croûte  détachable,  le- 
dit  revêtement  étant  formé  d'une  ou  plusieurs  couches, 
pouvant  être  successivement  un  oxyde,  un  cermet,  un 
métal  ou  un  alliage.  La  croûte  est  ensuite  transportée 
dans  le  moule  où  on  la  fixe  grâce  à  une  couche  inter- 
médiaire.  L'épaisseur  de  ladite  croûte  ne  peut  être  infé- 
rieure  à  1  mm. 

Ce  revêtement  est  actuellement  réalisé  par  "po- 
teyage",  c'est-à-dire  par  dépôt  (au  pinceau  ou  en  utili- 
sant  un  pistolet  de  projection)  d'une  suspension  ou  so- 
lution,  le  moule  ainsi  revêtu  étant  ensuite  étuvé  aux 
alentours  de  300°C  pour  évacuer  les  solvants. 

Cette  couche  réfractaire  présente  idéalement  une 
texture  rugueuse,  est  friable  et  répond  à  plusieurs  fonc- 
tions. 

Elle  permet  d'éviter  l'étamage,  c'est-à-dire  le  colla- 
ge  de  l'alliage  liquide  sur  les  parois  du  moule.  Elle  as- 
sure  la  lubrification  du  moule. 

En  outre,  de  par  sa  "friabilité",  elle  facilite  le 
démoulage  :  quelques  grains  à  la  surface  du  moule  de 
fonderie  sont  arrachés  à  chaque  extraction  de  pièce 
coulée,  sans  pour  autant  altérer  notablement  cette  sur- 
face. 

Egalement,  ce  revêtement  réfractaire  protège  le 
moule  et  évite  ainsi  sa  destruction  prématurée. 

En  particulier,  ce  revêtement  constitue  une  interfa- 
ce  entre  le  moule  et  l'alliage  liquide,  qui  minimise  les 
interactions. 

Il  constitue  également  une  barrière  thermique  qui 
abaisse  la  température  maximale  atteinte  à  la  surface 
de  la  coquille  et  prolonge  ainsi  la  durée  de  vie  du  moule. 

En  outre,  un  tel  revêtement  assure  certains  échan- 
ges  thermiques  et  participe  à  la  maîtrise  de  la  solidifica- 
tion  dirigée. 

Cependant,  la  faible  résistance  mécanique  du  dé- 
pôt  réalisé  par  poteyage  entraîne  une  destruction  pro- 

gressive  du  revêtement  lors  des  cycles  de  fabrication 
des  pièces  de  fonderie.  Cela  amène  à  retoucher  loca- 
lement  ce  revêtement  en  cours  de  production  et  à  régu- 
lièrement  nettoyer  complètement  l'outil  par  grenaillage 

s  pour  refaire  alors  l'opération  dite  de  poteyage. 
La  technique  de  poteyage  est  de  ce  fait  coûteuse. 

Elle  nécessite  en  particulier  l'immobilisation  et  le  dé- 
montage  réguliers  des  moules.  Le  poteyage  a  donc  une 
incidence  non  négligeable  sur  le  prix  de  revient  des  piè- 

10  ces. 
Afin  de  pallier  les  inconvénients  précédemment  dis- 

cutés,  on  a  déjà  proposé  de  remplacer  les  revêtements 
classiquement  réalisés  par  poteyage  par  d'autres  revê- 
tements  de  protection.  On  pourra  avantageusement  se 

15  référer  à  cet  égard  à  la  demande  de  brevet  EP-252  862 
qui  met  en  oeuvre  des  couches  de  protection  à  base  de 
Y203. 

Ces  couches  de  protection  sont  déposées  directe- 
ment  sur  l'acier  du  moule  et  s'avèrent  d'une  tenue  dans 

20  le  temps  peu  satisfaisante.  Elles  se  détériorent  rapide- 
ment  du  fait  de  la  différence  importante  entre  leur  coef- 
ficient  de  dilatation  thermique  et  celui  du  substrat  sur 
lequel  elles  sont  déposées. 

Lors  d'un  cycle  de  moulage,  en  effet,  un  moule  de 
25  fonderie  est  soumis  à  de  forts  écarts  thermiques.  Avant 

l'opération  de  coulée,  il  est  chauffé  par  des  brûleurs  de 
façon  à  être  maintenu  à  une  température  de  l'ordre  de 
350°C.  Puis,  l'alliage  y  est  coulé  à  une  température  qui 
est  de  l'ordre  de  680°C  dans  le  cas  des  alliages  d'alu- 

30  minium.  Les  températures  des  parois  du  moule  varient 
donc  entre  350°C  et  680°C  à  chaque  fois  qu'une  pièce 
est  coulée,  les  cadences  de  coulée  pouvant  atteindre  le 
rythme  d'une  coulée  toutes  les  cinq  minutes.  Ces  écarts 
thermiques  entre  le  substrat  et  son  revêtement  indui- 

ts  sent  des  différences  de  dilatation  qui  par  leur  répétition 
détruisent  ledit  revêtement. 

Diverses  améliorations  ont  également  été 
proposées  : 

Le  document  FR-A-2  721  240,  non  publié  à  la  date 
40  de  dépôt  de  priorité  de  la  présente  demande,  décrit  un 

revêtement  déposé  directement  sur  la  paroi  d'un  moule 
de  fonderie,  ladite  paroi  étant  rugueuse.  Cependant,  on 
constate  à  la  lecture  de  la  figure  2  que  la  rugosité  du 
revêtement  (qui  est  de  l'ordre  de  8  micromètres)  est  très 

45  différente  de  celle  du  substrat  qui  est  de  l'ordre  de  4  mi- 
cromètres  (page  7,  lignes  1  7-1  8)  :  le  revêtement  n'épou- 
se  donc  pas  la  texture  rugueuse  du  substrat. 

Le  document  EP-A-670  190,  non  publié  à  la  date 
de  dépôt  de  priorité  de  la  présente  demande  et  déposé 

so  par  la  demanderesse,  décrit  un  revêtement  fixé  grâce  à 
une  sous-couche  d'accrochage.  Il  ne  s'agit  pas  d'un 
substrat  rugueux  sur  lequel  est  déposé  un  revêtement 
épousant  cette  texture  rugueuse. 

On  a  également  proposé  dans  le  document  EP-A- 
55  0  543  444  un  moule  de  fonderie  dont  la  surface  est  pour- 

vue  d'empreintes  en  creux  et  sur  laquelle  on  dépose  le 
revêtement  protecteur  constitué  d'un  matériau  résistant 
à  la  corrosion  et  à  l'érosion,  tel  que  le  nitrure  de  titane, 

2 
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le  carbure  de  titane,  le  carbure  de  silicium  et  l'oxyde 
d'aluminium.  Le  revêtement  est  déposé  en  couche  min- 
ce.  Cependant,  les  empreintes  présentes  sur  le  substrat 
sont  des  lignes  parallèles  ou  des  cavités  formant  un 
dessin  régulier  :  il  ne  s'agit  pas  de  "rugosité"  au  sens  de 
la  présente  demande  qui  désigne  une  surface  irréguliè- 
re  (par  exemple  celle  d'un  poteyage  classique). 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  moule  de 
fonderie  qui  présente  un  revêtement  réfractaire  perma- 
nent,  c'est-à-dire  dont  la  durée  de  vie  est  augmentée  de 
façon  substantielle  par  rapport  à  celle  des  revêtements 
obtenus  par  poteyage. 

Selon  l'invention,  le  moule  de  fonderie  est  caracté- 
risé  en  ce  que  la  surface  interne  du  substrat  présente 
une  texture  rugueuse  et  la  couche  de  protection  est  une 
couche  mince  épousant  la  texture  rugueuse  de  la  sur- 
face  interne  du  substrat. 

On  a  constaté  que  l'utilisation  directe  d'une  couche 
mince  d'un  revêtement  réfractaire  déposée  par  tout 
moyen  approprié  sur  une  surface  interne  lisse  du  subs- 
trat  génère  lors  de  la  coulée  des  défauts  de  par  la  non 
adhérence  de  la  pellicule  d'oxyde  en  surface  du  moule. 
Par  ailleurs,  il  s'est  avéré  qu'il  n'était  pas  possible  de 
"texturer"  ce  revêtement. 

De  façon  inattendue,  le  moule  de  fonderie  et  le  pro- 
cédé  de  réalisation  de  ce  moule  selon  l'invention  évite 
cette  difficulté. 

Par  l'expression  "moule  de  fonderie",  on  entend  un 
substrat  formant  moule  sur  lequel  est  déposé  un  revê- 
tement  de  protection. 

Selon  une  variante  avantageuse,  la  texture  de  la 
surface  interne  du  substrat  reproduit  celle  d'un  poteya- 
ge  classique. 

On  doit  noter  que  la  texture  d'un  poteyage  classique 
n'est  pas  constante  et  se  modifie  légèrement  au  fur  et 
à  mesure  des  coulées.  De  préférence,  la  texture  corres- 
pond  à  la  texture  obtenue  après  quelques  coulées. 

Le  moule  selon  l'invention  est  particulièrement  ap- 
proprié  pour  la  coulée  de  pièces  en  aluminium  ou  en 
alliage  à  base  d'aluminium. 

La  nature  du  matériau  pouvant  être  déposé  est  très 
large  :  métallique,  céramiques  de  type  carbures,  nitru- 
res,  borures,  de  composition  stoechiométrique  ou  non. 

Parmi  les  matériaux  testés,  le  TiCNO  (oxycarboni- 
trure  de  titane)  est  celui  ayant  montré  la  meilleure  inertie 
chimique  et  thermique  vis-à-vis  de  l'aluminium  liquide. 
Par  "couche  mince",  on  entend  une  couche  dont  l'épais- 
seur  varie  communément  entre  20  et  300  um  Néan- 
moins,  cette  couche  mince  peut  avoir  une  épaisseur 
beaucoup  plus  faible  comprise  entre  2  et  20  um,  de  pré- 
férence  2  à  6  um 

L'invention  propose  également  un  procédé  pour  la 
réalisation  d'un  moule  de  fonderie  selon  l'invention.  Il 
comprend  les  étapes  suivantes  : 

a)  préparation  de  la  surface  interne  du  substrat  de 
façon  à  lui  donner  la  texture  rugueuse  appropriée, 
b)  suivie  du  dépôt  en  couche  mince  du  matériau  ré- 

fractaire  sur  la  surface  préparée  et  récupération  du 
moule. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
5  tion  ressortiront  encore  de  la  description  du  procédé  de 

réalisation  qui  suit.  Cette  description  est  purement  illus- 
trative  et  non  limitative.  Elle  doit  être  lue  en  regard  des 
figures  1  et  2  annexées  sur  lesquelles  on  a  représenté 
schématiquement,  en  vue  en  coupe,  un  détail  avec  ar- 

10  raché  d'un  substrat  de  texture  appropriée  (figure  1)  et 
d'un  moule  de  fonderie  1  selon  l'invention  (figure  2). 

Selon  la  figure  1,  une  partie  d'un  substrat  2  métal- 
lique  est  soumis  à  un  enlèvement  de  matière  par  utili- 
sation  connue  en  soi  d'un  faisceau  laser  4  de  façon  à 

15  obtenir  une  rugosité  3  correspondant  à  celle  d'un  revê- 
tement  obtenu  par  poteyage  classique. 

La  mémorisation  préalable  de  la  texture  souhaitée 
par  lecture  laser  et  analyse  d'image  permet  de  comman- 
der  au  moyen  d'un  ordinateur  le  fraisage  afin  de  repro- 

20  duire  fidèlement  la  structure.  La  structure  réalisée  peut 
également  être  issue  d'une  création  numérique  d'une 
texture  rugueuse  assurant  la  même  fonctionnalité  à  la 
surface.  Ce  type  de  fraisage  s'impose  de  par  la  finesse 
des  structures  constatées  ou  leur  complexité. 

25  Cette  première  étape  est  suivie  du  dépôt  sous  vide 
(figure  2)  d'une  couche  mince  5  de  matériau  réfractaire 
de  type  dépôt  chimique  ou  physique  en  phase  vapeur 
connu  en  soi. 

La  liaison  avec  le  substrat  s'avère  excellente  car  el- 
30  le  est  à  la  fois  mécanique  (accrochage)  et  physico-chi- 

mique  (grâce  à  des  phénomènes  de  diffusion). 
L'invention  est  plus  particulièrement  décrite  pour  la 

fonderie  des  alliages  d'aluminium  en  coquille  par  gravi- 
té.  Elle  s'applique  bien  entendu  de  façon  générale  à  tout 

35  moulage  en  coquille,  sans  restriction  quant  à  l'alliage 
coulé,  et  notamment  au  moulage  en  coquille  sous  haute 
pression  ou  sous  basse  pression. 

En  outre,  indépendamment  du  problème  technique 
relatif  aux  moules  de  fonderie,  précédemment  évoqué, 

40  il  a  été  constaté  que,  de  façon  générale,  les  pièces  mé- 
talliques  texturées  selon  le  procédé  décrit  et  recouver- 
tes  d'un  revêtement  du  type  de  ceux  qui  viennent  d'être 
décrits,  présentent  une  résistance  thermomécanique  et 
une  adhérence  de  leur  revêtement  élevées. 

45  Une  application  avantageuse  de  l'invention  est  la 
fabrication  de  pièces  pour  véhicules  automobiles,  et  en 
particulier  la  fabrication  de  pièces  de  moteurs  traitées 
selon  le  procédé  objet  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Moule  de  fonderie  (1)  comprenant  un  substrat  (2) 
dont  la  surface  interne  est  revêtue  d'une  couche  (5) 
protectrice  permanente  en  matériau  réfractaire 
inerte  vis-à-vis  du  métal  coulé,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  surface  interne  dudit  substrat  présente 
une  texture  rugueuse  (3)  et  ladite  couche  protectri- 
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ce  est  une  couche  mince  épousant  la  texture  ru- 
gueuse  de  la  surface  interne  du  substrat. 

2.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  texture  de  la  surface  interne  du  s 
substrat  est  celle  d'un  poteyage  classique. 

3.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  matériau  de  la  couche  pro- 
tectrice  permanente  est  choisi  dans  le  groupe  cons-  10 
titué  par  les  métaux  ou  les  céramiques. 

4.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  céramiques  sont  choisies  dans 
le  groupe  constitué  par  les  carbures,  les  nitrures,  15 
les  borures,  de  composition  stoechiométrique  ou 
non. 

5.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  céramique  est  l'oxycarbonitrure  20 
de  titane  (TiCNO)  de  composition  stoechiométrique 
ou  non. 

6.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  couche  mince  va-  25 
rie  entre  20  et  300  um. 

7.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  couche  mince  est 
comprise  entre  2  et  20  um,  de  préférence  entre  2  30 
et  6  um 

8.  Moule  de  fonderie  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  destiné  au  moulage  d'alumi- 
nium  ou  d'alliages  à  base  d'aluminium.  35 

9.  Procédé  de  réalisation  d'un  moule  de  fonderie  selon 
l'une  des  revendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  les  étapes  suivantes  : 

40 
a)  préparation  de  la  surface  interne  du  substrat 
de  façon  à  lui  donner  la  texture  rugueuse  ap- 
propriée, 
b)  suivie  du  dépôt  en  couche  mince  du  matériau 
réfractaire  sur  la  surface  préparée  et  récupéra-  45 
tion  du  moule. 

10.  Procédé  de  réalisation  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'étape  a)  est  effectuée  par  frai- 
sage  laser.  so 

11.  Procédé  de  réalisation  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  fraisage  est  commandé  par 
un  ordinateur  ayant  mémorisé  la  texture  d'un  po- 
teyage  par  analyse  préalable  d'une  telle  texture.  55 

12.  Procédé  de  réalisation  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  fraisage  est  commandé  par 

un  ordinateur  ayant  mémorisé  la  texture  d'un  po- 
teyage  obtenue  par  création  numérique. 

13.  Procédé  de  réalisation  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'étape  b)  est  effectuée  par  dé- 
pôt  sous  vide  de  type  dépôt  chimique  ou  physique 
en  phase  vapeur. 

40 
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